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CENTRE FORMATION
SECURITE INCENDIE

Arrété préfectoral 0511 / SIDPC du 9 septembre 2005 pour la formation aux trois degrés de
qualification du personnel permanent de Services de Sécurité Incendie et Assistance A
Personnes des Etablissements Recevant du Publique et Immeubles de Grande Hauteur

Je soussigné, Georges JOUAVILLE, Directeur du C.F.S.I
Centre de Formation Sécurité Incendie SARL. www.cfsi.fr

Certifie que :

Monsieur HAWARD MENDEZ. Gérant de la société ASOHAZMAT Venezuela
Av. 3Y entre calles 82 y 83 C.C. Los Pirineos Local 20, Maracaibo Edo. Zulia

Est habilité a nous représenter dans les cadre des formations suivantes :

LUTTE CONTRE LES INCENDIES

RISQUE CHIMIQUE

LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS D’HYDROCARBURES EN RIVIERES ET EN MER
SAUVETAGE EN DEBLAIEMENT

Par ailleurs le CFSI s’engage a apporte toute assistance technique a la société
ASOHAZMAT Venezuela

PO/ Georges JOUAVILLE
Directeur
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